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Conditions	  CAPLP	  
	  
Conditions d'inscription au concours 
interne du CAPLP 

Session 2012 

Conditions d'inscription au concours interne du CAPLP à la session 2012. 

  Conditions générales 
  Conditions spécifiques 
  Inscriptions multiples 
Conditions générales 

Aucune condition d'âge n'est imposée. 

Pour vous inscrire vous devez au plus tard le jour de la première épreuve d'admissibilité : 

  posséder la nationalité française ou être ressortissant d'un autre État membre de l'Union européenne 
ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, ou d'Andorre ou de Suisse 

  jouir de vos droits civiques, 
  ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions, 
  être en position régulière au regard des obligations du service national, 
  justifier des conditions d'aptitude physique requises. 
Conditions spécifiques 

Condition de qualité 

Vous devez être à la date de publication des résultats d'admissibilité: 

  fonctionnaire de l'une des trois fonctions publiques ou des établissements publics qui en dépendent, 
  ou militaire, 
  ou enseignant non-titulaire d'un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat, 
  ou enseignant non-titulaire assurant un enseignement du second degré dans les classes d'un 

établissement scolaire français à l'étranger, 
  ou assistant d'éducation, 
  ou maître d'internat ou surveillant d'externat relevant du ministre chargé de l'éducation. 
Vous pouvez également vous présenter au concours : 

  si vous avez eu la qualité d'enseignant non titulaire dans les établissements d'enseignement publics ou 
privés sous contrat pendant tout ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l'une des 
six dernières années scolaires et la date des résultats d'admissibilité, 

  si vous avez eu la qualité d'assistant d'éducation, de maître d'internat ou de surveillant d'externat dans 
les établissements d'enseignement publics relevant du ministre chargé de l'éducation nationale pendant 
tout ou partie de la période comprise entre le 1er septembre de l'une des six dernières années scolaires 
et la date des résultats d'admissibilité, 

  si vous avez accomplis des services dans une administration, un organisme ou un établissement d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
autres que la France, dont les missions sont comparables à celles des administrations et des 
établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils exercent leurs fonctions en France. Si le 
régime de droit commun de recrutement applicable au personnel de cette administration, organisme ou 
établissement auquel vous êtes vous-même soumis relève d’un statut de fonctionnaire ou d’un régime 
d’emploi contractuel de droit public ou d’un contrat de travail de droit privé à durée indéterminée ou 
renouvelable sans limite, vous serez soumis aux conditions d’inscription applicables aux agents 
titulaires. Dans le cas contraire, vous serez soumis aux conditions d’inscription applicables aux agents 
non titulaires. 

En revanche, si vous bénéficiez d'un contrat aidé (contrat d'avenir, adulte-relais...) vous ne remplissez pas la 
condition de qualité administrative requise pour vous présenter au concours. 

Position administrative 

Position administrative des fonctionnaires 

Il n'existe aucune exigence spécifique de position statutaire pour ces candidats. 
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De ce fait, est recevable la candidature de tout fonctionnaire quelle que soit la position statutaire dans laquelle il 
est placé. 

Les fonctionnaires en congé de longue maladie ou de longue durée ou en disponibilité d'office à l'expiration d'un 
congé de longue maladie peuvent concourir. Toutefois, les lauréats ne peuvent être nommés en qualité de 
fonctionnaires stagiaires que s'ils sont réintégrés dans leurs fonctions au plus tard au 1er septembre qui suit 
l'admission au concours. 

Les lauréats bénéficiant d'un tel congé qui n'ont pas obtenu du comité médical compétent un avis favorable à 
leur réintégration, soit à temps complet, soit accompagné d'une autorisation à accomplir un service à mi-temps 
pour raison thérapeutique, au 1er septembre qui suit l'admission au concours, perdent le bénéfice de leur 
admission au concours. 

Position administrative des agents non titulaires 

Sont admis à s'inscrire : 

  les enseignants non titulaires qui, à la date de publication des résultats d'admissibilité, remplissent la 
condition de qualité et sont en activité ou bénéficient d'un congé régulier (y compris le congé pour 
convenances personnelles) en application des dispositions du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
modifié fixant les dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat ;  

  les enseignants stagiaires qui effectuent leur stage ou qui, au cours de ce stage, bénéficient d'un congé 
en application des dispositions du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes 
applicables aux stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 

  les candidats qui ont exercé en qualité d'enseignant non titulaire des établissements d'enseignement 
publics (relevant ou non du ministre chargé de l'éducation) ou privés sous contrat, d'assistant 
d'éducation recruté en application de l'art. L. 916-1 du code de l'éducation, de maître d'internat ou 
surveillant d'externat des établissements d'enseignement publics relevant du ministre chargé de 
l'éducation, pendant tout ou partie des six dernières années scolaires quelle que soit leur situation à la 
date de publication des résultats d'admissibilité ; 

  les agents qui sont bénéficiaires d'un congé de grave maladie. Toutefois, les lauréats ne peuvent être 
nommés en qualité de fonctionnaire stagiaire que s'ils ont été réintégrés dans leurs fonctions au plus 
tard au 1er septembre qui suit l'admission au concours. Les lauréats d'un concours bénéficiant d'un tel 
congé qui n'ont pas obtenu du comité médical compétent un avis favorable à leur réintégration, soit à 
temps complet, soit accompagné d'une autorisation à accomplir un service à mi-temps pour raison 
thérapeutique, au 1er septembre qui suit l'admission au concours, perdent le bénéfice de leur 
admission au concours. 

La loi n'exige pas des ressortissants communautaires qu'ils soient encore en fonctions dans l'administration de 
leur Etat d'origine à la date de publication des résultats du concours. 

Condition de services 

Vous devez avoir accompli à la date de publication des résultats d'admissibilité : 

  trois années de services publics ou de services d'enseignement dans les établissements scolaires 
français à l'étranger 

  ou quatre années de services publics ou de services d'enseignement dans un établissement 
d'enseignement scolaire français à l'étranger, si vous souhaitez vous inscrire dans une section où il 
n'est pas délivré de diplôme supérieur au baccalauréat. 

Sont des services publics, les services accomplis en qualité d'agent public, c'est-à-dire de fonctionnaire ou 
d'agent non titulaire bénéficiant d'un contrat de droit public, relevant de l'une des trois fonctions publiques et des 
établissements publics qui en dépendent (fonction publique de l'État, fonction publique territoriale, fonction 
publique hospitalière). 

Services publics pouvant être pris en compte : 

  le service national 
  les services en qualité de fonctionnaire stagiaire 
   
  les périodes de congés (congé de formation, congés de maternité, de paternité, d'adoption rémunérés 

ou indemnisés, congé de présence parentale) 
  les services accomplis en qualité d'agent non titulaire de l'État 
  les services accomplis à l'étranger ou dans un État de l' Union européenne ou partie à l'Espace 

économique européen 
Calcul de la durée des services publics 
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Les services à temps partiel ou les services incomplets ou les services discontinus sont totalisés dans le cadre 
de l'année scolaire. 

  les services à temps partiel (50 % et au-delà) sont considérés comme des services à temps plein, 
  les services discontinus sont considérés comme des services à temps plein dès lors qu'ils représentent 

au moins 50 % d'un équivalent temps plein, 
  les services incomplets inférieurs à 50 % ou les services discontinus représentant moins de 50 %, sont 

comptabilisés forfaitairement pour la moitié d'une année quelle que soit la quotité de temps travaillé. 
Condition de titres ou diplômes 

Sections d'enseignement général et sections professionnelles: 

(Sections Langues vivantes-lettres, Lettres-histoire et géographie, Mathématiques-sciences physiques, Arts 
appliqués, Biotechnologies, Économie et gestion, Esthétique-cosmétique, Génie chimique, Génie civil, Génie 
électrique, Génie industriel, Génie mécanique, Hôtellerie-restauration, Industries graphiques, Sciences et 
techniques médico - sociales) 

Vous devez justifier à la date de publication des résultats d'admissibilité: 

  d'un DEUG, BTS, DUT... 
  ou d'un titre ou diplôme sanctionnant un cycle d'études postsecondaires d'au moins deux années, 

acquis en France ou dans un autre État, et attesté par l'autorité compétente de l'État considéré, 
  ou d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau III du répertoire national des certifications 

professionnelles, 
  ou d'un titre ou diplôme permettant de se présenter au concours externe du CAPET. 
Rappel : vous devez justifier de trois années de services publics ou de services d'enseignement dans les 
établissements scolaires français à l'étranger. 

Sections des métiers : 

(Sections Arts du bois, Arts du feu, Arts du livre, Arts du métal, Bâtiment, Bijouterie, Biotechnologies de la mer, 
Broderie, Coiffure, Conducteurs d'engins de travaux publics, Conducteurs routiers, Cordonnerie, Costumier de 
théâtre, Cycles et motocycles, Décolletage, Doreur ornemaniste, Ébénisterie d'art, Enseignes lumineuses, 
Entretien des articles textiles, Ferronnerie d'art, Fleuriste, Fleurs et plumes, Fonderie, Fourrure, Forge et 
estampage, Gravure-ciselure, Industries papetières, Maroquinerie, Marqueterie, Métiers de l'alimentation, Mode 
et chapellerie, Modelage mécanique, Navigation fluviale et rhénane, Outillage, Prothèse dentaire, Reliure main, 
Réparation et revêtement en carrosserie, Sculpteur sur bois, Sellier-garnisseur, Staff, Tapisserie couture - 
décor, Tapisserie garniture-décor, Techni-verriers, Tourneur sur bois, Vannerie, Verrerie scientifique) 

Vous devez justifier à la date de publication des résultats d'admissibilité: 

  d'un diplôme de niveau IV (diplômes sanctionnant une scolarité conduisant soit au baccalauréat soit à 
un diplôme délivré en fin de scolarité de second cycle du second degré. Ils comprennent donc le 
baccalauréat ainsi, notamment, que les diplômes de l'enseignement technologique officiellement 
homologués au niveau IV.) 

  ou d'un diplôme de niveau V ( diplômes sanctionnant une scolarité conduisant soit au brevet des 
collèges, soit à un diplôme délivré en fin de scolarité du premier cycle du second degré. Ils 
comprennent donc le brevet des collèges, le certificat d'aptitude professionnelle, le brevet d'études 
professionnelles ainsi, notamment, que les diplômes de l'enseignement technologique officiellement 
homologués au niveau V) 

Les candidats des sections Conducteur routier et Navigation fluviale et rhénane doivent justifier en outre des 
permis, certificats ou attestations en cours de validité, prévus par la réglementation en vigueur et conférant le 
droit à la conduite des véhicules poids lourds et articulés et bateaux pour la navigation fluviale et rhénane. 

Rappel : vous devez justifier de quatre années de services publics ou de services d'enseignement dans les 
établissements scolaires français à l'étranger. 

   
Dispositions communes à toutes les sections : 

Vous êtes reconnu justifier de la condition de titre ou de diplôme pour vous inscrire au concours, si vous avez 
ou avez eu la qualité : 

  de fonctionnaire titulaire dans un corps de personnels enseignants ou d'éducation, 
  de maître contractuel des établissements d'enseignement privés sous contrat admis définitivement à 
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une échelle de rémunération. 
Le concours vous est également ouvert, sans condition de diplôme, si vous avez eu la qualité de cadre dans le 
secteur privé au sens de la convention collective de travail dont vous releviez et justifiez, à la date de 
publication des résultats d'admissibilité, de cinq ans de pratique professionnelle effectuée en qualité de cadre et 
de trois années de services publics ou de services d'enseignement dans les établissements scolaires français à 
l'étranger. La pratique professionnelle peut avoir été acquise dans une spécialité autre que la spécialité choisie 
pour l'inscription au concours. Le calcul de la durée de pratique professionnelle requise est effectué en 
déterminant la période comprise entre la date de début et la date de fin du contrat. La durée totale du contrat 
est prise en compte dans la limite de ces deux dates quelle que soit la quotité de services prévue dans le 
contrat. Toute période de congé est prise en compte pour sa totalité qu'elle soit rémunérée ou non dès lors que 
la personne est sous contrat de travail durant cette période de congé. 

Vous êtes dispensé de diplôme, si vous êtes mère ou père d'au moins trois enfants, ou sportif de haut niveau. 

Ces dispositions s'apprécient à la date de publication des résultats d'admissibilité. 

Qualifications exigées à la nomination 

Certificat de compétences en langues de l'enseignement supérieur de deuxième degré (CLES2) 

En cas de réussite au concours, vous devrez justifier, pour être titularisé: 

  du certificat de compétence en langues de l'enseignement supérieur de deuxième degré (CLES2) 
  ou de toute autre certification délivrée en France ou dans un autre État membre de l'Union européenne 

ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen par une administration ou par un établissement 
ou un organisme public ou privé, notamment à la suite d'un examen ou d'un test standardisé, et 
attestant de la maîtrise d'une langue étrangère à un niveau de qualification correspondant au moins au 
niveau B2 du cadre européen commun de référence pour les langues. 

Vous êtes dispensé de produire ce certificat si vous êtes : 

  lauréat d'un concours de recrutement de personnels enseignants du second degré dans la section 
langues vivantes étrangères ou avez subi, y compris à titre d'option, une épreuve en langue vivante 
étrangère dans une autre section de ces concours ; 

  titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle d'études postsecondaires d'au moins deux ans dans le 
domaine des langues étrangères, acquis en France ou dans un autre État membre de l'Union 
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; 

  lauréat justifiant du diplôme du baccalauréat général, technologique ou professionnel comportant 
l'indication « section européenne », « section de langue orientale » ou « option internationale », ou de la 
délivrance simultanée du diplôme du baccalauréat général et d'un diplôme de fin d'études secondaires 
étranger, prévue à l'article D. 334-23 du code de l'éducation, ou d'un diplôme de fin d'études 
secondaires d'un État étranger dont les épreuves se déroulent en majeure partie dans une langue autre 
que le français ; 

  lauréats ressortissants d'un État membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen autre que la France, lorsque le français n'est ni leur langue maternelle, ni la 
langue officielle ou l'une des langues officielles de l'État considéré, et qui justifient d'avoir effectué tout 
ou partie de leur scolarité obligatoire dans des établissements enseignant dans la langue ou dans l'une 
des langues de leur pays d'origine, autre que le français ; 

  lauréats justifiant d'une certification complémentaire dans le secteur disciplinaire « enseignement en 
langue étrangère dans une discipline non linguistique », délivrée en application de l'arrêté du 23 
décembre 2003 modifié relatif aux conditions d'attribution aux personnels enseignants des premier et 
second degrés de l'enseignement public, relevant du ministre chargé de l'éducation, et aux maîtres 
contractuels et agréés des établissements d'enseignement privés sous contrat ; 

  mère ou père d'au moins trois enfants ou sportif de haut niveau. 
Vous êtes reconnu justifier du CLES2 si vous : 

  avez ou avez eu la qualité d'enseignant ou de personnel d'éducation titulaire ; 
  avez ou avez eu la qualité de maître contractuel ou agréé à titre définitif des établissements 

d'enseignement privés sous contrat, quelle que soit l'échelle de rémunération ; 
  avez la qualité d'enseignant non titulaire ou de personnel non titulaire exerçant des fonctions 

d'éducation d'un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat d'association et bénéficiez 
d'un contrat à durée indéterminée ; 

  avez ou avez eu la qualité de fonctionnaire ou une qualité assimilée par référence aux dispositions de 
l'article 10 du décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d'accueil 
des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique 
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française, et qui justifient d'un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner ou pour assurer des 
fonctions d'éducation dans un État membre de l'Union européenne ou dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, autres que la France. 

Liste indicative de certifications en langues étrangères autres que le CLES2 correspondant au moins au niveau 
B2 du cadre européen commun de référence pour les langues. 

Certificat informatique et internet de niveau 2 « enseignant » (C2i2e) 

En cas de réussite au concours, vous devrez justifier, pour être titularisé, du certificat informatique et internet de 
niveau 2 « enseignant » (C2i2e) ou toute autre certification ou diplôme délivré dans un État membre de l'Union 
européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France, et attestant de la 
maîtrise de compétences professionnelles dans l'usage pédagogique des technologies numériques 
comparables à celles du référentiel national du C2i2e . 

Vous êtes dispensé de produire ce certificat si vous êtes lauréat d'une section de concours pour laquelle les 
technologies de l'information et de la communication pour l'enseignement figurent au programme des épreuves 
ou pour laquelle au moins une épreuve comporte une présentation pédagogique avec utilisation des TICE. 

Liste des concours et sections concernés : 

  Agrégation interne et CAERPA de mathématiques ; 
  Agrégation interne et CAERPA de sciences de la vie-sciences de la Terre et de l’Univers ; 
  CAPES externe et CAFEP-CAPES de documentation ; 
  CAPES interne et CAER-CAPES de documentation ; 
  Troisième concours du CAPES et troisième CAFEP-CAPES de documentation ; 
  CAPES interne et CAER-CAPES de mathématiques ; 
  CAPES interne et CAER-CAPES de sciences de la vie et de la Terre ; 
  CAPLP externe et CAPEP-CAPLP de mathématiques-sciences physiques ; 
  CAPLP interne et CAER-CAPLP de mathématiques-sciences physiques . 
Les mères ou pères d'au moins trois enfants et les sportifs de haut niveau sont également dispensés de 
produire ce certificat. 

Vous êtes reconnu justifier du C2i2e si vous : 

  avez ou avez eu la qualité d'enseignant ou de personnel d'éducation titulaire ; 
  avez ou avez eu la qualité de maître contractuel ou agréé à titre définitif des établissements 

d'enseignement privés sous contrat, quelle que soit l'échelle de rémunération ; 
  avez la qualité d'enseignant non titulaire ou de personnel non titulaire exerçant des fonctions 

d'éducation d'un établissement d'enseignement public ou privé sous contrat d'association et bénéficiez 
d'un contrat à durée indéterminée ; 

  avez ou avez eu la qualité de fonctionnaire ou une qualité assimilée par référence aux dispositions de 
l'article 10 du décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités de recrutements et d'accueil 
des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique 
française, et qui justifient d'un titre ou diplôme les qualifiant pour enseigner ou pour assurer des 
fonctions d'éducation dans un État membre de l'Union européenne ou dans un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, autres que la France. 

   
Inscriptions multiples 

Sous réserve de remplir les conditions requises, vous pouvez vous inscrire, au titre d'une même session : 

  au concours externe et au concours interne, 
  au troisième concours et au concours interne, 
  à plusieurs sections du concours externe et/ou interne et/ou du troisième concours. 
Avant de faire votre choix, assurez-vous que vous remplissez toutes les conditions requises. 

Mis à jour le 28 juin 2011	  
	  
	  


